
Explication de la Thématique et Enjeux :

L’accessibilité et la mobilité sur les zones d’activité économique jouent un rôle crucial dans le dé-
veloppement et le bon fonctionnement des entreprises. Ces zones, regroupant de nombreuses 
entreprises et travailleurs, peuvent être confrontées à des problèmes de congestion routière, de 
manque de transports en commun efficaces et d’accès difficile. Cette situation peut entraîner des 
conséquences négatives tant pour les travailleurs que pour les employeurs.

Chiffres Clés :

•	 Selon les études, les temps de déplacement domicile-lieu de travail ont augmenté ces der-
nières années, ce qui entraîne des pertes de productivité pour les entreprises.

•	 En Belgique, une grande majorité des déplacements domicile-travail se fait en voiture indivi-
duelle, engendrant une pression accrue sur les infrastructures routières et des émissions de 
gaz à effet de serre.

•	 Une mauvaise accessibilité peut également impacter la qualité de vie des travailleurs, entraî-
nant du stress, de la fatigue et une diminution de la satisfaction au travail.

Avantages pour les Travailleurs :

1.	Meilleure Qualité de Vie : Une accessibilité améliorée sur les zones d’activité économique 
permet aux travailleurs de réduire leur temps de trajet domicile-travail, contribuant ainsi à une 
meilleure qualité de vie.

2.	Réduction des Coûts de Transport : Des alternatives de transport efficaces, telles que des 
transports en commun bien desservis, peuvent permettre aux travailleurs de réduire leurs 
frais de transport.

3.	Environnement de Travail Plus Agréable : Une mobilité facilitée favorise un environnement 
de travail plus agréable, où les travailleurs sont moins stressés et plus motivés.

4.	Meilleure Conciliation Travail-Vie Personnelle : Une accessibilité améliorée sur les zones 
d’activité économique peut faciliter la conciliation entre vie professionnelle et vie personnelle 
pour les travailleurs.

Avantages pour les Employeurs :

1.	Productivité Accrue : Une meilleure accessibilité entraîne une diminution du temps de trajet 
des travailleurs, ce qui se traduit par une plus grande productivité et une réduction de l’absen-
téisme.

2.	Image Positive de l’Entreprise : L’engagement de l’entreprise pour une mobilité facilitée dé-
montre sa responsabilité sociale et renforce son image auprès des travailleurs et des clients.

ACCESSIBILITÉ ET MOBILITÉ SUR LES ZONES D’ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE :
Un facteur clé pour le développement

9.	 Fiches mobilité : les bonnes pratiques



3.	Attractivité pour les Talents : Une bonne accessibilité peut rendre l’entreprise plus attractive 
pour les futurs talents, facilitant ainsi le recrutement de profils qualifiés.

4.	Réduction des Coûts : Des solutions de mobilité durables peuvent permettre à l’entreprise de 
réduire les coûts liés aux frais de transport des travailleurs.

En tant que délégués syndicaux, votre rôle est essentiel pour sensibiliser les employeurs aux en-
jeux de l’accessibilité et de la mobilité sur les zones d’activité économique. En encourageant la 
mise en place de solutions de transport alternatives et durables, nous contribuons à améliorer les 
conditions de travail des travailleurs et à renforcer la compétitivité et la durabilité des entreprises.

Sensibilisation à la mobilité Domicile / Lieu de Travail

Pour aller plus loin : https://fecasbl.be/en-video-la-mobilite-dans-les-zonings/




